


 
 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 SEPTEMBRE 2020 
 

AVENANT 2 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 
POUR L’AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA PLAGNE A SAINT-PAUL EN 
JAREZ 
 

Par délibération en date du 15 novembre 2017, le Bureau de Saint Etienne Métropole a 
autorisé son Président à signer la convention de  délégation de maitrise d’ouvrage de la 
commune de Saint-Paul-en-Jarez à Saint-Etienne Métropole pour l’aménagement de la rue 
de la Plagne. 
 
Cette convention prévoit la nature des missions que Saint-Etienne Métropole doit mener 
dans le cadre de ce projet. 
 
En novembre 2019, un premier avenant est venu étendre les missions de la délégation de 
maîtrise d’ouvrage avec la création d’un cheminement  piéton entre les nouveaux parkings et 
les écoles. 
 
En juin 2020, la commune de Saint-Paul-en-Jarez a souhaité reprendre la maitrise d’ouvrage 
de la réalisation du parking pour les enseignants, parking non public, ayant vocation ainsi à 
rester par la suite de compétence exclusivement communale. La mission de Saint-Etienne 
Métropole sur ce parking est donc interrompue au stade  PRO et reprise en l’état par la 
commune de Saint-Paul-en-Jarez. 
 
Il convient donc de modifier par voie d’avenant la convention entre ces deux collectivités 
pour entériner cette nouvelle disposition.  
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant 2 à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour 
l’aménagement de la rue de la Plagne à Saint-Paul-en-Jarez ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ledit avenant 2 ; 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget Voirie, section 
d’investissement  – article 458118 ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au budget Voirie, section 
d’investissement – article 458218. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité comme suit :  
 
Votes pour : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET,  
M. Vincent BONY, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Gilles BOUDARD,  
Mme Stéphanie CALACIURA, M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER,  
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, M. Jean-Noël CORNUT,  



M. Jean-Luc DEGRAIX, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI, 
M. Fabrice DUCRET, M. Frédéric DURAND, M. David FARA, M. Martial FAUCHET,  
M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Jérôme GABIAUD, M. Michel GANDILHON,  
M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, M. Rémy GUYOT,  
M. Georges HALLARY, M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN,  
Mme Delphine JUSSELME, M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, M. Bernard LAGET, 
M. Denis LAURENT, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN, M. Gilles PERACHE, 
M. Gaël PERDRIAU, M. Hervé REYNAUD, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, 
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, M. Julien VASSAL 
Dont les pouvoirs de : 
M. Régis CADEGROS donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND  
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


